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Libre-échange : échapper aux fourches caudines des Parlements

La Commission européenne a confir-
mé jeudi que les accords de libre-

échange commerciaux qu'elle souhaite
négocier sans tarder avec l'Australie et
la Nouvelle-Zélande seront conçus pour
ne pas devoir être ratifiés par la quaran-
taine de Parlements nationaux et régio-
nam~ que comptent les pays de j'Union
européenne,
«Tant nos partenail'es qllellOll,~-

mime" partageolls le doublc abJectif de
la rapidité et l'efficacité» dans la
conduite de la négociation, dit-on de
source officielle européenne - du coté
des aficionados de ces avancées libre-
échangistes, on a en souvenir l'épique
« saga du Ceta », lorsque les élus wal-
lons et francophones de Belgique, ai-
guillonnés par une noria d'activistes,
avaient retenu longtemps l'aval de la
Belgique à l'accord conclu avec le Cana-
da.
Toutefois, la Commission insiste aVec

force: ce qui vaut aujourd'hui pour
l'Australie et la Nouvelle-Zélande ne se-
ra pas nécessairement réédité. «Noll .•
sommes t(lujo!lr,~en train d'élllborer la
straté,;ie », souligne la source euro-
péenne, D'autant que la « recommanda-
tion » soumise ce jeudi par la Commis-

sion aux Etats membres de l'UE doit en-
core être acceptée par les capitales -
ainsi que par les deux pays concernés
par le projet d'accord.

Pour échapper à l'examen, lent et ta-
tillon, des assemblées nationales dans
28 (bientot 27, Brexit oblige) Etats
membres, l'accord visé avec les anti-
podes exclura de son champ d'applica-
tion la protection des investissements et

UELes projet,~ d'accords avec l'Australie et la Kouvelle-Zélande ne comporteront pa." de dauses liées aux trihunaux arhitraux

les investissements dits de «porte- siège de la Commission. Les proposi-
feuille », soit les prises de participation tions sont désormais entre les mains des
dans le capital d'une entreprise étran- Etats membres: de chauds débats en
gère. perspective! La Commission espère
C'est la Cour de lustice de l'UE qui, en « plu,~ de clarté» à l'automne,

mai, a mis les pendules à l'heure: le « Il nefaut pas tirer la conclusion que
Traité de Lisbonne confère à l'UE une la Commi,~8ionabandonne la protection
compétence exclusive en matière de po- des inr'cstissements ». Ni qu'elle fait cela
litique commerciale, sauf sur ces deux pour « ét,jter le:;débats national/,r », În-
volets liés à l'investissement, qui est une siste le porte-parole de Malmstrom : les
compétence partagée avec les Etats Parlements sont invités à débattre, « dès
membres. Ce partage requiert dès lors le départ », de ces projets, «Nous ne
une ratification par les parlements des voulons pas que le" parlements n'aient
Etats,
Saucissonner
D'où l'idée, dans le chef de la Com-

mission qui négocie au nom des gouver-
nements, de « saucissonner» les projets
d'accords, Le dea! visé avec l'Australie et
la Nouvelle-Zélande vise ainsi à la libé-
ralisation des échanges de biens, des
services, des marchés publics et des in-
vestissements directs étrangers, avec

quelques règles relatives, par exemple,
aux droits de propriété intellectuelle.
Mais la Commission n'exclut pas de
proposer ensuite la négociation d'un ac-
cord séparé, portant sur la protection de
l'investissement - auquel le monde des
affaires tient. « Cela viend,'a plus
tard », a dit la commissaire au Com-
merce Cecilia Malmstrom,
«Ce nest pa.~"eulement une question

Juridique, Nous Cn'OllS1'11 des di,.cus-
sion .• intenses, uvu le.~Etats membres,
le Parlement européen. Le "split$ing'"
cest clllirement une option, De là à dire
que dorénavant (111 va diniser tous le.~
accord,. commerciaux, c'est aller trop
loin », expose-t-on au Berlaymont, le

pluR leur mot à. dire. Mai.I' nous ne ('ou-
Ions pas non plus que tout un acwrd
conclu dépend!! à lafln d'un seul parle-
ment.., », Entre ces deux extrêmes, il
faudrait trouver un « équilibl'l' », dit en-
core la Commission. Pour qui le scéna-
rio rêvé serait que les capitales,,,
« cèdent à. rUE les compétences par1a-
gÙ$»,.

PHIUPPE REGNIER

ARBITRAGES

Vers un tribunal mondial?
La protection des investissements
par des tribunaux d'arbitrage
spéciaux, taillés sur mesure pour
les investisseurs face aux Etats,
est au centre de la controverse.
Les Wallons ont d'ailleurs obtenu
que la Belgique interroge la Cour
de Justice de l'UE sur la compati·
bilité de ces juridictions avec les
Traités européens, Entre-tem ps,
la Commission propose de négo-
cier la création d'un tribunal
multilatéral pour le règlement des
différends en matière d'investis-
sements, (Ph,R.>
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